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Ville de Genève R-196 A

Conseil municipal
 10 mai 2017

Rapport de la commission du règlement chargée d’examiner la 
résolution du 26 avril 2016 de Mmes et MM. Amanda Gavilanes, 
Maria Casares, Grégoire Carasso, Pascal Holenweg, Emmanuel 
Deonna, Marie-Pierre Theubet, Alfonso Gomez et Tobias Schnebli: 
«Commission des naturalisations: respecter les textes et les per-
sonnes».

Rapport de M. Sami Gashi.

La résolution a été renvoyée à la commission du règlement par le Conseil 
municipal lors de la séance du 7 mars 2017. La commission s’est réunie pour trai-
ter cet objet lors de sa séance du 15 mars 2017, sous la présidence de M. Rémy 
Burri. Le rapporteur remercie M. Andrew Curtis pour l’excellente qualité de ses 
notes de séance.

Rappel de la résolution

Exposé des motifs

Seize communes genevoises ont décidé de ne pas ou de ne plus avoir recours 
à une commission des naturalisations. La Ville de Genève a fait, quant à elle, le 
choix de la maintenir. Or notre Conseil n’a pas pour autant accordé à ladite com-
mission le droit de fonctionner au mépris du règlement du Conseil municipal, de 
la loi sur l’administration des communes et des règles les plus élémentaires de 
respect des personnes dont les dossiers lui sont transmis.

La question du maintien ou non d’une commission municipale des naturali-
sations en Ville de Genève se reposera. Quelle que soit la réponse qui sera alors 
donnée par le Conseil municipal, la commission encore existante se doit, d’ici là, 
de respecter les textes qui l’encadrent et surtout les personnes dont elle examine 
les requêtes en naturalisation. Or tel n’est pas le cas.

Les entretiens de naturalisation constituent un élément important de l’étape 
municipale d’examen des demandes de naturalisation, même si cette étape n’abou-
tit qu’à un préavis et non à une décision. Ils peuvent représenter un moyen d’établir 
un lien entre les candidat-e-s et les autorités de la Ville. Ils sont supposés permettre 
de compléter et de vérifi er les informations données par l’Offi ce cantonal de la 
population. Finalement, ils peuvent être un moment d’échange et de partage, pour 
autant qu’ils soient menés dans le respect des personnes, et contribuent à docu-
menter objectivement les préavis donnés par la commission des naturalisations.

Bien qu’on ne puisse pas attendre des conseillères municipales et conseil-
lers municipaux l’objectivité, l’impartialité et la distance que l’on exige d’un-e 
professionnel-le, nous sommes, toutefois, en droit d’attendre des membres 
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d’une commission municipale des naturalisations d’être capables de faire abs-
traction de leurs préjugés. Or des témoignages nombreux et crédibles font état 
de prises de position xénophobes voire racistes, homophobes ou sexistes, de la 
part de membres de la commission sur les conformations physiques ou encore 
sur le niveau de revenu et de salaire des candidat-e-s à la citoyenneté genevoise.

A cela s’ajoute le fait que la commission persiste à ne pas respecter le règle-
ment du Conseil municipal, qui lui impose de décider de ses préavis par des 
votes à bulletin secret et non à main levée. De plus, la loi sur l’administration des 
communes n’autorise pas une commission du Conseil municipal à transmettre 
directement ses rapports au Conseil administratif, comme le fait la commission 
des naturalisations.

Considérant:

– que maintenir une commission municipale des naturalisations ne se justifi e que 
si cette commission fonctionne en conformité avec le règlement du Conseil 
municipal et la loi sur l’administration des communes, et dans le respect des 
personnes dont elle examine la demande de naturalisation;

– que le devoir des élues municipales et des élus municipaux siégeant à la 
commission des naturalisations est de représenter les valeurs de la Ville de 
Genève; 

– qu’il est indispensable que la procédure d’entretien avec les candidat-e-s à 
la naturalisation soit menée de la façon la plus objective possible en vue de 
garantir un traitement impartial et équitable à chaque candidature;

– qu’il est du devoir de la Ville de Genève de s’assurer que chacun-e des candi-
dat-e-s soit considéré-e selon les mêmes critères objectifs, et que nul ne puisse 
être considéré a priori comme étant trop pauvre, trop handicapé ou pas assez 
«occidental» pour pouvoir prétendre à la citoyenneté de la Ville,

le Conseil municipal, constatant les dysfonctionnements de sa commission 
des naturalisations,

– réprouve tout traitement par sa propre commission des demandes de natura-
lisation qui serait empreint de discrimination sociale, ethnique, sexuelle ou 
culturelle, et à plus forte raison de sexisme, de racisme ou d’homophobie;

– attend de sa commission des naturalisations qu’elle respecte les prescriptions 
réglementaires et légales qui s’y appliquent; et de chacun-e de ses membres 
un égal respect des personnes dont la demande de naturalisation est examinée 
par la commission;

– invite toutes celles et tous ceux qui auraient à connaître des dysfonctionne-
ments de la commission des naturalisations, à quelque étape que ce soit de 
la partie municipale du processus de naturalisation, à en faire part au Conseil 
administratif;
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– attend du Conseil administratif qu’il s’assure que le fonctionnement de la 
commission des naturalisations et de ses membres soit irréprochable, tant que 
le Conseil municipal n’aura pas décidé de confi er au Conseil administratif 
la compétence de délivrer le préavis de la Ville de Genève aux demandes de 
naturalisation.

Séance du 15 mars 2017

Audition de Mme Marie-Pierre Theubet, MM. Pascal Holenweg et Grégoire 
Carasso, auteurs de la résolution

M. Holenweg rappelle que la résolution discutée présentement résulte des 
mêmes événements internes à la commission des naturalisations ayant abouti au 
projet de délibération PRD-103 (Pour un mandat plus cohérent des membres de 
la commission des naturalisations). Plus précisément, cette résolution adresse 
la problématique des prises de positions fondées sur des préjugés et des pro-
pos discriminatoires de certains membres de la commission des naturalisations, 
servant à justifi er certains préavis négatifs. Cette résolution est composée d’un 
caractère anecdotique et d’un caractère symbolique. Anecdotique tout d’abord, 
considérant que le préavis délivré par la commission des naturalisations n’a que 
très peu de poids (un préavis négatif, même si fondé sur des considérations dis-
criminatoires, n’a donc que très peu d’infl uence et d’importance sur l’ensemble 
du processus de naturalisation). Symbolique ensuite, étant donné que l’octroi 
d’un préavis doit se fonder sur des critères objectifs, non pas sur des éléments 
discriminants. Bien que cette résolution «ne demande rien», elle cherche néan-
moins à alerter le Conseil administratif sur des dysfonctionnements au sein de la 
commission des naturalisations.

M. Holenweg souligne enfi n qu’il n’existe que deux solutions s’offrant 
au Conseil municipal afi n de régler le problème de légalité de la commission 
des naturalisations (la situation actuelle étant illégale): soit le Conseil munici-
pal décide de déléguer ses compétences en matière de naturalisation au Conseil 
administratif, soit le plénum se réunit à huis clos afi n de livrer les préavis des can-
didats à la naturalisation.

Une commissaire évoque la dernière invite de la résolution et demande com-
ment le Conseil administratif pourrait s’y prendre pour la mettre en œuvre.

M. Holenweg lui répond que la façon la plus simple de mettre en œuvre 
cette résolution est de rappeler la loi à la commission des naturalisations et/ou 
au plénum. C’est ce qu’a fait la Cour des comptes dans son rapport sur le fonc-
tionnement de la commission.

Un commissaire constate que ce texte admet implicitement que des propos 
discriminatoires (racistes, xénophobes, etc.) ont été tenus au sein de la commis-
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sion et donc qu’il existe un dysfonctionnement au sein de cette commission. Cette 
résolution va bien plus loin qu’un simple rappel de bonne conduite à adopter. En 
effet, c’est le fonctionnement même de la commission qui est remis en question. 
Il doute donc qu’il soit possible d’en rester là et estime qu’il faudrait aller plus 
loin dans la démarche.

M. Carasso rappelle qu’il siège, avec son excellent collègue Pascal 
Holenweg, au sein de la commission depuis juin 2016 et que ce texte est anté-
rieur à leur entrée en fonction dans cette commission controversée. Il souligne 
qu’il n’a pas connu de dysfonctionnements aussi graves que ceux évoqués dans 
la résolution lors de son mandat au sein de la commission des naturalisations, 
ce qui démontre que les problèmes mentionnés dans la résolution n’ont pas un 
caractère nécessairement endémique. M. Holenweg complète en soulignant que 
lors de son mandat au sein de la commission des naturalisations, il n’a entendu 
qu’à deux reprises des propos pouvant s’apparenter à ce qui est dénoncé dans 
cette résolution.

Mme Theubet rappelle qu’elle a siégé à la commission des naturalisations deux 
fois pendant une année et a pu constater des pertes de dossiers, ce qui est très 
grave. Elle souligne que les dysfonctionnements de la commission des naturalisa-
tions ne se résument pas qu’aux propos discriminatoires évoqués dans ce texte et 
rappelle les conclusions de la Cour des comptes concernant cette commission. En 
effet, elle soutient que les commissaires ne sont pas légitimes pour effectuer des 
entretiens et donc livrer un préavis, de par l’absence de formation en la matière. 
Elle termine en exprimant son souhait de remettre de l’ordre dans le fonctionne-
ment de la commission des naturalisations.

Une commissaire explique qu’elle soutiendra la résolution présentement dis-
cutée mais qu’elle ne l’a pas signée, ne voyant aucun intérêt à traiter des dys-
fonctionnements d’une commission qui devrait être supprimée. Elle poursuit son 
intervention en demandant comment le Conseil administratif s’y prendra pour 
contrôler le fonctionnement de la commission des naturalisations et en soulignant 
que les rapports des fonctionnaires peuvent également être très orientés, ce qui 
justifi erait également un contrôle…

M. Holenweg lui répond que les rapports en question sont livrés par des 
enquêteurs cantonaux, le municipal ne pouvant donc pas effectuer un quel-
conque contrôle (il rappelle également à ce titre que la commune ne reçoit que 
les rapports préavisés favorablement). Il remarque ensuite que c’est le Conseil 
administratif qui renvoie les préavis du municipal au Canton, il est donc logique 
que ce soit cette instance qui traite du fonctionnement de la commission des 
naturalisations. Pour terminer, il affi rme que le seul moyen de contrôle du 
Conseil administratif est de vérifi er que les préavis livrés par la commission des 
naturalisations aient été établis en fonction de critères objectifs.
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Une commissaire estime que le texte discuté présentement est ambigu et qu’il 
subsiste selon elle un malentendu fondamental concernant le principe même de 
naturalisation en Suisse. Elle remarque qu’il est inscrit sur le passeport suisse la 
commune d’origine de son détenteur. Cela implique que le citoyen est tout d’abord 
originaire d’une commune, non pas du canton. Elle estime qu’il s’agit là d’un 
problème politique, non pas strictement administratif. Elle affi rme qu’il ne s’agit 
pas de déterminer si les élus sont compétents ou non. Elle affi rme qu’elle croyait 
penser que les élus d’une commune suisse savaient ce que ça voulait dire que 
d’être Suisse, bien que les textes de lois n’empêchent pas ce type de résolution. 
Elle prétend que c’est à la commune de décider politiquement des compétences 
communales en matière de naturalisation. Elle affi rme qu’il y a deux instances 
incontournables en matière de naturalisation dans le pays qui sont la commune 
et la Confédération, le Canton faisant du travail administratif. Elle poursuit en 
remarquant qu’il est tout à fait envisageable de lister les compétences requises afi n 
de siéger au sein de la commission des naturalisations, bien qu’elle regrette que 
certains conseillers municipaux aient été élus «sans aucunes compétences pour 
savoir ce que c’est que d’être un bon citoyen en Ville de Genève». Elle continue 
en rappelant que le magistrat en charge de la naturalisation ne participe plus à la 
commission des naturalisations, ce qui était le cas auparavant. Elle affi rme que 
les problèmes mentionnés dans cette résolution n’existaient pas à l’époque où le 
magistrat en question participait à la commission des naturalisations. Elle termine 
en estimant que cette résolution doit repartir sur des bases saines.

M. Holenweg constate que ces propos sont hors sujet, étant donné que la 
résolution ne traite pas du processus même de naturalisation en vigueur dans le 
pays. Il souligne toutefois que la loi cantonale genevoise en la matière stipule que 
le droit de cité est délivré par le Canton, en conformité avec le cadre fi xé par la 
loi fédérale. Il rappelle que l’objet de la résolution porte sur le fonctionnement 
interne de la commission des naturalisations, qui demande qu’elle fonctionne sur 
des critères objectifs.

La commissaire réplique que le concept d’objectivité est un construit social et 
est donc par défi nition subjectif. La commission des naturalisations est donc par 
défi nition politique.

Discussion et vote 

Un commissaire estime que ce texte n’est pas acceptable en termes déclama-
toires et soulève trop de problèmes pour être pris au sérieux sous cette forme. Il 
affi rme donc qu’il n’est pas envisageable de s’en tenir à une simple résolution.

La commission considère qu’aucune audition complémentaire n’est néces-
saire et passe au vote. La résolution R-196 est refusée par 8 non (3 LR, 2 DC, 
2 MCG, 1 UDC) contre 6 oui (1 Ve, 4 S, 1 EàG).


